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Saint-Cloud, France, le 25 mars 2015 - Suite à l’annonce faite par Airbus Group de son 
intention de céder 1,38 million d’actions Dassault Aviation à l’issue d’un exercice de 
construction d’un livre d’ordres auprès d’investisseurs institutionnels, et au vu de la taille 
relativement importante du nombre d’actions offertes compte tenu de son flottant actuel et de 
la liquidité des actions, Dassault  Aviation a demandé à Euronext Paris la suspension 
immédiate de la cotation de son cours de bourse afin de faciliter le bon déroulement du 
placement. La cotation des actions Dassault Aviation sur Euronext Paris reprendra dès que 
possible après la fixation du prix du placement et la parution de la notice idoine par Euronext 
Paris, et au plus tard, en principe, à l’ouverture de la séance du vendredi 27 mars 2015 à 9 h, 
heure de Paris. 
 
Conformément à l’accord initial conclu entre Airbus Group et Dassault Aviation le 28 
novembre 2014, Dassault Aviation apportera son soutien au placement en plaçant un ordre 
portant sur 50% du placement dans la limite de 5% du capital, à un prix maximum de 980 
euros par action. Airbus Group s’est engagé à servir cet ordre en totalité à hauteur de 50% 
du placement, dans la limite de 5% du capital de Dassault Aviation au prix du placement. Si 
le prix du placement était fixé à un prix supérieur à 980 euros, le prix des actions vendues à 
Dassault Aviation restera fixé à 980 euros par action, alors que le prix des actions vendues 
aux autres souscripteurs restera au prix du placement plus élevé. 
 
Dassault Aviation se félicite de l’opportunité que représente ce placement d’élargir son 
flottant. 
 

*   *   * 
 

 
A propos de Dassault Aviation  

Avec plus de 8 000 avions militaires et civils livrés dans plus de 90 pays depuis 60 ans et représentant 
plus de 28 millions d’heures de vol, Dassault Aviation dispose d’un savoir-faire et d’une expérience 
reconnus dans la conception, le développement, la vente et le support de tous les types d’avion, 
depuis l’appareil de combat Rafale jusqu’à la famille de business jets haut de gamme Falcon en 
passant par les drones militaires. En 2014, le chiffre d’affaires de Dassault Aviation s’est élevé à 3,68 
milliards d’euros. La société compte près de 11 600 collaborateurs. 
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